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Réponses aux questions additionnelles en vue de l'examen de la réclamation Réclamation 
collective n° 195/2020 Centre européen pour les droits des Roms (CEDR) c. Belgique 

 
 
Remarque préliminaire 
 
En principal, le Gouvernement renvoie Votre Comité à ses observations déjà communiquées , tant 
sur la recevabilité que sur le fond,  

Réponses aux questions additionnelles 
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« Les contrôles dont il est ici question avaient pour but de vérifier le respect des mesures de 
confinement et étaient menés par la police locale. En avril 2020, au début de la pandémie, les 
autorités étaient particulièrement vigilantes quant au respect des mesures et ont procédé à une 
sensibilisation et des contrôles dans ce cadre. Une circulaire contraignante avait par ailleurs 
été adoptée par le Collège des procureurs généraux le 25 mars 2020 qui avait pour objectif 
« 
coronavirus COVID- 

 ». Lors de ces contrôles, 
les policiers ont constaté que quatre caravanes étaient signalées comme volées ; ils ont en 
conséquence ouvert quatre notices séparées de recel. Ces dossiers relèvent de la compétence 
du parquet local concerné. » 
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